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 n° 298 836 du 18 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H.-P. R. MUKENDI KABONGO KOKOLO 

Rue du Baudet 2/2 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 22 avril 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. - C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO KOKOLO, 

avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et Me N. AVCI loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. 

ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La requérante, de nationalité congolaise, a introduit le 10 juin 2016 une demande de visa pour un séjour 

de moins de trois mois. Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet de la partie défenderesse du 

23 juin 2016. Le 9 juin 2017, la requérante a introduit une nouvelle demande de visa pour un séjour de 

moins de trois mois. Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet de la partie défenderesse du 24 

juillet 2017. Le 16 octobre 2019, la requérante a introduit une nouvelle demande de visa pour un séjour 

de moins de trois mois. Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet de la partie défenderesse du 

6 décembre 2019. Par un arrêt n° 243 681 du 5 novembre 2020, le Conseil de céans a rejeté le recours 

introduit à l’encontre de cette décision. Le 29 mars 2022, la requérante a introduit une nouvelle demande 

de visa pour un séjour de moins de trois mois. Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet de la 

partie défenderesse du 22 avril 2022. Cette décision, qui a été notifiée à la partie requérante à une date 

indéterminée, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  
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« Commentaire :  
 
Motivation  
Références légales:  
Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement 
Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas  
 
* (10) Les informations communiquées pour justifier l'objet et les conditions du séjour 
envisagé ne sont pas fiables Force est de constater que lors d'une demande de visa 
précédente, la requérante avait produit un faux extrait de compte bancaire, démontrant 
ainsi sa volonté délibérée de tromper les autorités.  
Une attitude passée d'un demandeur constitue un élément pertinent dans l'évaluation du 
risque migratoire. En effet, une fraude passée discrédite toutes les demandes ultérieures 
en l'absence de présentation de preuves indubitables rétablissant sa crédibilité, ce que 
la requérante, en l'espèce, n'a pas entrepris. Le simple fait de présenter des documents 
authentiques dans le cadre de la présente demande ne le disculpe pas de la présentation 
de faux précédents.  
En outre, la requérante ne présente pas d'explications crédibles ni de document tendant 
à démontrer un changement de situation personnelle de nature à recouvrer sa crédibilité.  
Dans ces conditions, il existe de sérieux doutes quant au but réel du séjour et quant à sa 
volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa. » 

 

2. Question préalable : de l’intérêt au recours 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours 

et fait valoir que « le recours est dirigé contre un refus de visa court séjour, lequel avait été demandé en 

vue d'une visite familiale durant la période allant du 9 avril 2022 au 23 avril 2022. La période pour laquelle 

le visa était demande étant expirée, il semble des lors que la partie requérante n'ait plus un intérêt actuel 

au recours ». 

 

Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit effectivement persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. A cet égard, le Conseil 

observe que, contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse, dans son formulaire harmonisé de 

demande de visa Schengen, la requérante a indiqué « tourisme » en tant qu’ « objet du voyage » et non 

« visite à la famille ou des amis ».  

 

Or, le Conseil constate que s’il est exact que la période envisagée par la requérante pour son court séjour 

est révolue, le visa sollicité est un visa touristique et n’est pas lié à un événement précis qui serait entre-

temps survenu, rendant caduc le motif du voyage. Rien ne s’oppose donc à ce qu’elle produise une 

nouvelle réservation d’avion et qu’elle actualise les autres pièces de son dossier si la décision attaquée 

venait à être annulée. Par ailleurs, les motifs de refus figurant dans la décision attaquée pourraient être 

opposés à la requérante dans le cadre d’une demande éventuelle de visa ultérieure alors qu’elle produirait 

des pièces similaires. Le Conseil constate dès lors que la partie requérante justifie d’un intérêt actuel à 

son recours. 

 

2.2. Par conséquent, le Conseil estime que l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse 

en termes de note d’observations ne peut être accueillie. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles « 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », des articles « 62 de la loi du 15 

[décembre] 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers [(ci-

après « la loi du 15 décembre 1980 »)] » et « 26/2/1 paragraphe 2 alinéa 2 de l'arrêté royal du 8 octobre 

1981 concernant l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers [(ci-après 

« l’arrêté royal du 8 octobre 1981 »)] », « des principes généraux de prudence, de précaution, de minutie, 

de bonne administration et du contradictoire », « de l'autorité de chose jugée », « du principe selon lequel 

l'administration doit apprécier les circonstances de la cause à la lumière des éléments dont elle a 

connaissance au moment où elle statue » et pris « de l'erreur manifeste d'appréciation » et de 

« l'incompétence de l'auteur de l'acte ».  

 

La partie requérante cite l’acte attaqué et précise que « la requérante dénonce le fait que sa nouvelle 

demande soit examinée à la lumière des faits déjà examinés par l'office des étrangers lors d'une 

précédente demande. Dans la demande actuelle, la requérante ne peut toujours pas être sanctionnée sur 

la même base et qu'elle est alors sanctionné plusieurs fois sur base de ce même comportement. Elle note 
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qu'elle avait déjà été sanctionnée sur la même base et qu'il s'agit ici d'une double sanction qu'elle ne 

pourrait pas admettre. Ce faisant, elle a dans la présente procédure produit dans sa demande de visa, 

plusieurs autres documents pouvant rétablir sa crédibilité. Son contrat de travail ainsi que les documents 

délivrés par son employeur attestant de son revenu élevé et de son poste dans l'organisme des retraites 

congolais qui l'occupe. La requérante a produit une attestation sur honneur destinée à l'employeur ainsi 

[…] qu'une attestation de revenu attestant qu'elle promérite une somme de l'ordre 2000 euro mensuel en 

franc congolais. Elle estime qu'objectivement sa crédibilité devrait être restaurée à l'égard des autorités 

belges qu'elle n'a jamais [tenté] de tromper ». 

 

Dans ce qui peut s’apparenter à une première branche, intitulée « de la violation du principe de motivation 

formelle et inadéquation de la motivation », la partie requérante rappelle les prescrits des articles 14 et 32 

du Règlement n°810/2009 (CE) du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un 

code communautaire des visas (ci-après le « Code communautaire des visas ») et souligne qu’ « en 

l'espèce, rappelons que la partie adverse s'est fondée sur la violation de l'article 32 pour justifier le refus 

opposé à la demande de la requérante. Or, il appert des prescrits dudit article 32, […] que le [Code 

communautaire des visas] n'exige aucunement que le respect du visa précédemment accordé soit prouvé. 

En effet, la requérante a prouvé […] son revenu et sa volonté de retourner vers la RDC et qu'elle a introduit 

une demande pour des raisons de vacances et pas pour [une] autre raison ».  

 

La partie requérante estime « qu’elle a dès lors intérêt dans ce retour en ce que la décision querellée, [la] 

met à défis de redorer son image des soupçons de fraude. Que s'agissant de cette condition lui imposée, 

qui, rappelons-le, n'est reprise ni à l'article 14, ni à l'article 32 du règlement CE N°810/2009, [la requérante] 

se plaint et le dénonce et estime que cette seule condition illégale devrait justifier l'annulation de la 

décision querellée. Cette condition relève, en l'espèce, purement et simplement d'un abus de pouvoir, en 

ce que la partie adverse continue à [la] soupçonner, alors que [la requérante] a produit des pièces et 

documents pouvant permettre raisonnablement de lever ce doute s'agissant de sa volonté de retourner 

en RDC après son voyage. Que la requérante dispose d'un emploi stable et qu'elle ne pouvait pas sacrifier 

cette carrière auprès d'un organisme important de l'Etat congolais pour s'éterniser en Europe. 

Qu'occupant un poste de responsabilité en RDC, elle ne pourrait sans folie compromettre son avenir 

professionnel pour s'accrocher à une vie de réfugiée ou d'immigrée. Que la décision privant [la requérante] 

d'un tel droit viole les dispositions légales précitées ». 

 

La partie requérante ajoute : « à titre de rappel, ‘c'est un principe général de droit que la charge de la 

preuve incombe au demandeur. Cependant, il arrive souvent qu'un demandeur ne soit pas en mesure 

d'étayer ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, et les cas où le demandeur peut 

fournir des preuves à l'appui de toutes ses déclarations sont l'exception bien plus que la règle. Dans la 

plupart des cas, une personne qui fuit la persécution arrive dans le plus grand dénuement et très souvent 

elle n'a même pas de papiers personnels. Aussi, bien que la charge de la preuve incombe en principe au 

demandeur, la tâche d'établir et d'évaluer tous les faits pertinents sera-t-elle menée conjointement par le 

demandeur et l'examinateur. Dans certains cas, il appartiendra même à l'examinateur d'utiliser tous les 

moyens dont il dispose pour réunir les preuves nécessaires à l'appui de la demande. Cependant, même 

cette recherche indépendante peut n'être pas toujours couronnée de succès et il peut également y avoir 

des déclarations dont la preuve est impossible à administrer. En pareil cas, si le récit du demandeur paraît 

crédible, il faut lui accorder le bénéfice du doute, à moins que de bonnes raisons ne s'y opposent’. (Au 

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés. Réédition. 

Genève, janvier 1992), tel en l'espèce ». 

 

Elle considère qu’ « en effet, la partie adverse a les moyens de vérifier la véracité et la pertinence des 

documents produits par la requérante pour rétablir sa confiance auprès des autorités belges. Ne pas 

examiner ces documents dans ce sens constitue une violation du principe de bonne administration » et 

cite à l’appui de son propos l’arrêt du Conseil de céans n° 26 342 du 29 avril 2009 et l’arrêt du Conseil 

d’Etat n° 221 713 du 12 décembre 2012. La partie requérante considère « qu’ainsi, la requérante se plaint 

également de la décision querellée qui l'accuse de vouloir abandonner son activité professionnelle 

principale, et accessoires pour s'établir en Belgique. Qu'in specie, la décision querellée, se base sur une 

motivation étrangère à la demande de la requérante et aux pièces qu'elle a produit à l'appui de sa 

demande. La requérante est fonctionnaire au service des caisses de sécurité nationale congolaise et par 

ailleurs [tenancière] d'une petite unité économique de vente et service dans un quartier chaud de 

Kinshasa. Elle ne pourrait donc pas abandonner sa carrière et ses activités pour rester en Belgique. La 

requérante se plaint de cette décision qui estime être en mesure de lire dans ses intentions. Ceci énerve 

l'obligation de motivation à laquelle l'administration est tenue ». 
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Dans ce qui peut s’apparenter à une seconde branche, intitulée « de la violation du principe de 

proportionnalité », la partie requérante énonce des considérations théoriques, jurisprudentielles et 

doctrinales concernant ce principe et estime que « prendre une décision empêchant la requérante de 

visiter en touriste la Belgique sur [base] des soupçons est [disproportionné] » et « qu’en l'espèce, la 

requérante remplissait toutes les conditions pour qu'il lui soit octroyé un visa touriste dans l'espace 

Schengen; Il apparait donc qu'il n'était ni nécessaire, ni vital à l'intérêt général que la demande de la 

requérante soit refusée ; d'autant plus qu'il ne lui ait pas reproché de comportement social dangereux que 

sur base des soupçons [sic] ». Elle ajoute « qu’en l'espèce, la mesure la moins restrictive, n'est nullement 

la décision de refus de visa lui notifiée, en ce qu'elle lui refuse l’accès à un pays de l'union, alors qu'elle 

avait planifi[é] son voyage il y a bien longtemps afin de visiter des sites historiques belges et européennes. 

Qu'il résulte de ce qui précède, une violation du principe de proportionnalité dans le chef de la partie 

adverse. Que de tout ce qui précède, il y a lieu de constater, également, une motivation inadéquate dans 

le chef de la partie adverse ». La partie requérante en conclut « qu’il résulte donc de tout ce qui précède, 

que la motivation de la partie adverse dans la décision querellée et tel que repris supra est illégale ».  

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil observe que la décision attaquée est prise en 

application de l’article 32, §1er, b) du Code communautaire des visas, lequel dispose que  

 
« […] le visa est refusé : 

[…] 

b) s’il existe des doutes raisonnables sur l’authenticité des documents justificatifs 

présentés par le demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des 

déclarations effectuées par le demandeur ou sur sa volonté de quitter le territoire des 

États membres avant l’expiration du visa demandé ». 

 

A cet égard, le Conseil souligne que saisie, notamment, d’une question préjudicielle portant sur 

l’interprétation des articles 21.1, 32.1, et 35.6, du Code communautaire des visas, la Cour de justice de 

l’Union européenne (ci-après « CJUE ») a indiqué que  

 
« S’agissant, premièrement, du libellé de l’article 32, paragraphe 1, du code des visas, il 

convient de constater que, aux termes de cette disposition, le visa est refusé en présence 

de l’une des conditions énumérées au paragraphe 1, sous a), du même article ou en cas 

de doutes raisonnables sur l’un des éléments énoncés audit paragraphe, sous b). […] le 

fait que l’article 32 du même code établisse une liste de motifs précis, sur la base 

desquels une décision de refus de visa est prise, tout en prévoyant, à son paragraphe 2, 

que les motivations de cette décision doivent être communiquées au demandeur, au 

moyen du formulaire type figurant à l’annexe VI du code des visas, constitue un élément 

qui plaide en faveur de l’interprétation selon laquelle la liste des motifs de refus énumérés 

au paragraphe 1 de cette disposition est exhaustive. […] il ressort de l’article 34, 

paragraphes 1 et 2, dudit code qu’un visa peut être annulé ou abrogé par les autorités 

compétentes d’un État membre autre que l’État de délivrance du visa. […]  

Un tel système suppose une harmonisation des conditions de délivrance des visas 

uniformes, qui exclut l’existence de divergences entre les États membres en ce qui 

concerne la détermination des motifs de refus de tels visas. […]  

En effet, à défaut d’une telle harmonisation, les autorités compétentes d’un État membre 

dont la législation prévoit des motifs de refus, d’annulation et d’abrogation non prévus 

dans le code des visas seraient tenues d’annuler des visas uniformes délivrés par un 

autre État membre en se fondant sur un motif que les autorités compétentes de l’État 

membre de délivrance ne pouvaient pas opposer au demandeur lors de l’examen de la 

demande de visa. […]  

L’analyse du contexte dans lequel s’inscrit l’article 32, paragraphe 1, du code des visas 

indique donc que les autorités compétentes des États membres ne peuvent refuser de 

délivrer un visa uniforme en se fondant sur un motif autre que ceux prévus par ce code. 

S’agissant, troisièmement, des objectifs poursuivis par ledit code, il convient de constater 

qu’ils corroborent cette interprétation. […]  

En effet, il ressort du considérant 28 du code des visas et de l’article 1er, paragraphe 1, 

de celui-ci que ce code vise, notamment, à définir les conditions de délivrance des visas 

uniformes, ce qui ne peut pas être réalisé de manière suffisante par les États membres 

et peut donc être mieux réalisé au niveau de l’Union. […]  

Il résulte de ces divers éléments que les autorités compétentes ne peuvent opposer un 

refus à une demande de visa uniforme que dans les cas où l’un des motifs de refus 

énumérés aux articles 32, paragraphe 1, et 35, paragraphe 6, du code des visas peut 

être opposé au demandeur. […]  

Toutefois, il importe de souligner que l’appréciation de la situation individuelle d’un 

demandeur de visa, en vue de déterminer si sa demande ne se heurte pas à un motif de 

refus, implique des évaluations complexes fondées, notamment, sur la personnalité de 
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ce demandeur, sur son insertion dans le pays où il réside, sur la situation politique, sociale 

et économique de ce dernier, ainsi que sur la menace éventuelle que constituerait la 

venue de ce demandeur pour l’ordre public, la sécurité intérieure, la santé publique ou 

les relations internationales de l’un des États membres. […]  

De telles évaluations complexes impliquent l’élaboration de pronostics sur le 

comportement prévisible dudit demandeur et doivent notamment reposer sur une 

connaissance étendue du pays de résidence de ce dernier, ainsi que sur l’analyse de 

documents divers, dont il convient de vérifier l’authenticité et la véracité du contenu, et 

des déclarations du demandeur, dont la fiabilité devra être appréciée, comme le prévoit 

l’article 21, paragraphe 7, du code des visas. […]  

À cet égard, la diversité des documents justificatifs sur lesquels les autorités compétentes 

peuvent se fonder, dont une liste non exhaustive figure à l’annexe II de ce code, et la 

variété des moyens dont ces autorités disposent, y compris la réalisation d’un entretien 

avec le demandeur prévue à l’article 21, paragraphe 8, dudit code, confirment la 

complexité de l’examen des demandes de visa. […]  

Enfin, il convient de rappeler que l’examen mené par les autorités compétentes de l’État 

membre saisi d’une demande de visa doit être d’autant plus minutieux que la délivrance 

éventuelle d’un visa uniforme permet au demandeur d’entrer sur le territoire des États 

membres, dans les limites fixées par le code frontières Schengen. […]  

Il résulte de ce qui précède que les autorités compétentes énumérées à l’article 4, 

paragraphes 1 à 4, du code des visas bénéficient, lors de l’examen des demandes de 

visa, d’une large marge d’appréciation, qui se rapporte aux conditions d’application des 

articles 32, paragraphe 1, et 35, paragraphe 6, de ce code, ainsi qu’à l’évaluation des 

faits pertinents, en vue de déterminer si les motifs énoncés à ces dispositions s’opposent 

à la délivrance du visa demandé. […]  

Il résulte des considérations […] que les articles 23, paragraphe 4, 32, paragraphe 1, et 

35, paragraphe 6, du code des visas doivent être interprétés en ce sens que les autorités 

compétentes d’un État membre ne peuvent refuser, au terme de l’examen d’une 

demande de visa uniforme, de délivrer un tel visa à un demandeur que dans le cas où 

l’un des motifs de refus de visa énumérés à ces dispositions peut être opposé à ce 

demandeur. Ces autorités disposent, lors de l’examen de cette demande, d’une large 

marge d’appréciation en ce qui concerne les conditions d’application de ces dispositions 

et l’évaluation des faits pertinents, en vue de déterminer si l’un de ces motifs de refus 

peut être opposé au demandeur » (CJUE, 19 mars 2013, Rahmanian Koushkaki contre 

Bundesrepublik Deutschland, C-84/12, points 35, 38, 45 à 49, 55 à 60, et 63) (le Conseil 

souligne). 

 

Au vu de cette interprétation jurisprudentielle du droit de l’Union par la CJUE, la partie défenderesse peut 

refuser, au terme de l’examen d’une demande de visa uniforme, de délivrer un tel visa à un demandeur 

uniquement dans le cas où l’un des motifs de refus de visa énumérés à l’article 32.1 du Code 

communautaire des visas peut lui être opposé. Elle dispose toutefois d’un large pouvoir d’appréciation en 

ce qui concerne les conditions d’application de ces dispositions et l’évaluation des faits pertinents, en vue 

de déterminer si l’un de ces motifs de refus peut être opposé au demandeur, mais doit procéder à un 

examen minutieux à cet égard. 

 

Quant à ce, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil souligne sur ce point que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 

6 juil. 2005, n°147.344).  

 

4.1.2. En l’occurrence, le Conseil constate que la décision attaquée est motivée comme suit : 

 
« Les informations communiquées pour justifier l'objet et les conditions du séjour 
envisagé ne sont pas fiables Force est de constater que lors d'une demande de visa 
précédente, la requérante avait produit un faux extrait de compte bancaire, démontrant 
ainsi sa volonté délibérée de tromper les autorités.  
Une attitude passée d'un demandeur constitue un élément pertinent dans l'évaluation du 
risque migratoire. En effet, une fraude passée discrédite toutes les demandes ultérieures 
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en l'absence de présentation de preuves indubitables rétablissant sa crédibilité, ce que 
la requérante, en l'espèce, n'a pas entrepris. Le simple fait de présenter des documents 
authentiques dans le cadre de la présente demande ne le disculpe pas de la présentation 
de faux précédents.  
En outre, la requérante ne présente pas d'explications crédibles ni de document tendant 
à démontrer un changement de situation personnelle de nature à recouvrer sa crédibilité.  
Dans ces conditions, il existe de sérieux doutes quant au but réel du séjour et quant à sa 
volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa. » 

 

Le Conseil observe toutefois que cette motivation de la décision attaquée ne donne pas d’informations 

sur l’analyse des documents produits à l’appui de la demande de visa, dont la partie défenderesse devait 

« vérifier l’authenticité et la véracité du contenu », et « des déclarations du demandeur, dont la fiabilité 

devra être appréciée », selon la jurisprudence de la CJUE susmentionnée. 

 

Dans la motivation de la décision attaquée, la partie défenderesse souligne qu’  

 
« une fraude passée discrédite toutes les demandes ultérieures en l'absence de 
présentation de preuves indubitables rétablissant sa crédibilité, ce que la requérante, en 
l'espèce, n'a pas entrepris. Le simple fait de présenter des documents authentiques dans 
le cadre de la présente demande ne le disculpe pas de la présentation de faux 
précédents.  
En outre, la requérante ne présente pas d'explications crédibles ni de document tendant 
à démontrer un changement de situation personnelle de nature à recouvrer sa 
crédibilité ».  

 

Or, le Conseil observe qu’une telle motivation ne permet pas au Conseil de comprendre l’appréciation 

faite des pièces produites par la requérante à l’appui de sa demande de visa par la partie défenderesse, 

ayant permis à cette dernière de poser le constat, selon lequel « la requérante ne présente pas 

d'explications crédibles ni de document tendant à démontrer un changement de situation personnelle de 

nature à recouvrer sa crédibilité » et de conclure que « les informations communiquées pour justifier l'objet 

et les conditions du séjour envisagé ne sont pas fiables ».  

 

Par conséquent, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas respecté son obligation de 

motivation. 

4.1.3. En outre, le Conseil relève que la motivation de la partie défenderesse semble uniquement reposer 

sur la fraude constatée dans le cadre d’une précédente demande de visa et constate que la motivation 

de la décision attaquée ne reflète pas l’examen minutieux de la demande, ni des pièces produites à son 

appui, quant à l’objet et les conditions du séjour qui était envisagé, examen pourtant requis par l’article 

32.1 du Code communautaire des visas, tel qu’interprété par la CJUE. 

 

Il en est d’autant plus ainsi que le Conseil rappelle que l’article 21.9 du Code communautaire des visas 

prévoit qu’  
 

« Un refus de visa antérieur n’entraîne pas a priori le refus d’une nouvelle demande. Une 

nouvelle demande est examinée sur la base de toutes les informations disponibles ». 

 

4.2. Les observations formulées par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sont pas de 

nature à énerver les considérations qui précèdent. 

4.3. Il ressort de ce qui précède que le moyen est à cet égard fondé et suffit à l’annulation de la décision 

attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen pris en termes de 

requête qui, à les supposer fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de visa, prise le 22 avril 2022, est annulée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt-trois par : 

 

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT J.-C. WERENNE 

 

 


